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firmes pour ton jours, incapables de tra-
vailler connne auparavant, impuissants
devant la dure necessite de gagner dore-

navant leur vie!
La plupart sout de tout jeuues gens,

outre 20 et .'10 aus, quelques-uns sout

pores do faiuille; ils out passe des niois
duns les lazarets, les hbpitaux, les stations
de convalescents. Maintenant, ayant et6

opörfe, et aprhs avoir re<;u les soins

devours des soeurs de la Croix-Rougo fran-
eaise ou allemande, ees infirmes vont etre
rendus ä la vie publique.

Quelques-uns - - un petit nombre sans

doute - pourront fttre employes a des

travaux dont ils ont l'habitude, a quelque

ouvrage facile leur permettant de toucher
de petits salaircs qui viendront s'ajouter
a leur indemnity, ä leur pension legale,
de sorte qu'ils pourront vivre.

Mais les autres
Miserablement estropies, incapables de

l'cpreudre le metier qu'ils avaient avant
de s'enröler sous les drapeaux, ces infirmes
seraient fatalement r&luits a la mendicity
si l'on ne s'occupait pas de leur
reeducation. Heureusement que d'un cote du

Rhin comine de l'autrc, des ames gene-

reuses, des gens devoirs s'en occupent,
et, avee l'aidc des autorites, ont ouvert
des ecoles professionnelles de blesses.

Le probleme est resolu ä Lyon depuis
le 14 mai, jour on l'ecole des mutiles a

ete ouverte dans la grande cite industrielle.
Elle est installee dans la banlieue, presque

a la campague, dans un grand domaine

ombrage.
Dans la vaste maison campagnarde il

y a differents ateliers: menuiserie, cor-
donnerie, atelier de tailleurs. On voit des

amputes manier le rabot ou la scie, 1'alftnc

ou le tranchct, les ciseaux et l'aiguille.
Les lib cordonniers et les Id tailleurs
qu'on y trouve savent dhjft convenable-
ment leur metier, et, ä l'atelier de

menuiserie et d'ebönisterie, douzc apprentis
s'exerccnt a assembler des planches, a

coller, a faire des liens de serviette, a

polir des meubles.

Et puis il y a les mutilds-horticulteurs.
Iis etaient venus a l'Ecole de Lyon eomme

taut d'autres, pour apprendre un metier.
Mais dans la grande propriety oil l'ecole
est instable, ils ont apenpi la terre, la

bonne terre sur laquelle ils avaient peine
avant d'etre soldats. Alors cela a ete plus
fort qu'eux; ils sont revenus a eile, la

terre les a repris
Ici un ampute de la jambe droitc est

occupö ii piocher, tandis que le pilon sur
lequel il s'appuie s'enfonce dans la terre
mode; un autre retourne la terre ä la

beche; plus loin e'est un manchot qui
plante des salades; vollft ce qu'on peut voir
tous les jours dans les jardins de l'ecole.

Actuellement l'Ecole de Lyon compte
soixante-dix mutiles, et plusieurs de ces

malheureux — capables maintenant de

gagner honorablement leur vie -- l'ont
ddjft quittee.

—-
Les conditions de travail des gardes-malades en Suisse

Enquete presentee par M1Ie A. Zollikofer, ä St-Gall

Preface renseigner sur les conditions de travail
Lors de sa reunion annuelle en au- des jeunes fides se destinant ail com-

toinne 1912, l'Alliance nationale de 1

merco, des ouvrihrcs et des demoiselles

sochites feminines suisses ddeida de se de magasin. T1 s'agissait de se documenter
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ei de preparer le materiel neccssairo en

vue d'mic loi föderale sur le travail,

pour arriver a mettre de cote certains
inconvenients et i'aire ressortir d'autre

part des innovations et des ameliorations
dont ['application generale pourrait etrc
utile. Le cadre de cctte enquete nc l'ut

pas defini de maniere absolue. Dfes les

premieres seances du Comite central de

l'Alliance, il fut ccpendant decide d'etendrc
les investigations aux conditions de frarait
du personnel infirmier, et cette decision

tut unanimement approuvöe, bien (|u'on
sc rcndit compte des difficultes tie sa

realisation. Le but qui nous a guide fut
de diriger 1'attention sur ce genre de

travail et de provoquer peut-etre une

enquete officielle dans cette direction.
Si d'autres professions feminines bthE-

ficient ä des titres divers de protections
legales, cellcs-ci font encore totalement
döfaut aux gardes-nialados.

L'Union mondiale des infirmiercs, röunie

en congres ä Cologne, en etö 1912, ct
auquel des dölegiEes de 23 Etats ont pris
part, avait döjil signale ä 1'attention du
public un certain nombre d'abus; en outre, le

lieichstag s'est oecupö ii diverses reprises,
ces derniöres annöes, de cette question im-

portante; il a envisage la nticessitö d'uue

rt'glemontation uniforme ä base Egale.
L' Union für Frauenbestrebungen, ä

Zurich, oü est le sihge de la Commission
de 1'enquete conccrnant les gardes-malades,
et qui devait faire le depouillement de

tous les questionnaires, a consacrö une de

ses soiröes ä ce sujet special. Deux de

ses membres, iufiruberes professionnelles
elles-meimcs, y ont fait des causeries tres

interessantes, et les discussions qui sui-
virent ces exposes t'urent des plus instruc-
tives. Ces relations, publikes des lors, ont
rencontre partout de l'intöret, des
approbations ici, des doutes et des contestations
ailleurs.

(iuoiqu'il en soit, l'utilite de 1'enquete
etait de n ion tree, et il s'est trouve a Zurich
un certain nombre de femmes cultivees

que ce travail interessait et qui sc sont

joiutes au Comite pour s'occuper de la

question.
Le resultat, en ce qui concerne le

nombre des questionnaires venus en

retour, a ete bien petit en regard de nos

esperances; mais le materiel reuni - si

petit soit-il - - prouve rimperieuse nüces-

site d'eiaborer des dispositions legales.

L'obligation ä an. tracail excessif rendu

pirc encore par le manque d'un jour de

repos hebdomadaire, est sans doute l'ecueil
le plus grave de la profession de gardc-
malade. Ce point est signale souvent par
des rapports mödicaux. Nous trouvons

par exeinple dans le compte rendu annuel

d'un höpital cantonal de 1912, 1'appreciation

suivante:
«Nous avons operö 285 cas d'urgcnce,

53 de nuit, 23 les dimanches. Toutes les

semaines nous avons du y consacrer une

nuit, et chaque second dimanche il a 6t6

necessaire de faire line intervention chirur-
gicale. L'augmentation du nombre des

operations a entrainö une pEthore dans

la division de Chirurgie, et le travail
impost: au personnel infirmier a ete trop
considerable. Cos veilles de nuit lui ont

impost un surcroit de fatigues qui etaient
cleja considerables du fait des veilles
ordinaircs. Le nombre moyen des malades

confies a une gardc-malade a attoint dans

notrc division un chiffre maximum pour
la Suisse. Des plaintes frequentes de

manque de soins reguliers ou de gros-
siferctes de la part du personnel, doivent
etre attribiEcs ä ces inconvenients.

Les medccins et les chefs, les autorites
elles-memes, sont impuissants en presence
de cireonstances pareilles, et doivent dö-

cliner touto responsabilite, aussi long-
temps que le peuple souvcrain no donne
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pas lcs moyens financiers perniettant de

parer a la pennrie du personnel. »

II est hors de doute que la sante du

])crsonnel est mise ä une rude epreuvc
clans ces conditions, nichne si l'on ne petit
le prouver par des ehiffrcs. Les plaintcs
trop nombreuses concernant la diminution
des infirmihrcs et leur surcroit de travail
s'enchainent naturellement. Xous croyons
pouvoir affirmer que de nombreuses jeunes
filles, parfaitemont qualifies pour se voucr
nux soins des malades, renoncent il cette

profession parce qu'elles n'ignorent pas
les graves inconvcuiients de cette carrierc.

I)6s lors, si l'on pouvait mettre de cöte

ces inconvenionts aujourd'hui existants,
nous pcnsons que bientöt le manque de

personnel se fcrait moins sentit' et qu'iin
plus grand nombre de femntes devien-
draient infirmihres, puisque cette profession
est une de Celles qui cadrent le ntieux

avee les aptitudes feminines. Cet avantage
n'atteindrait pas sculement le personnel,
mais contribuerait au bien-etre de la

communaute, des malades en tout premier
lieu. Grace ä une affluence plus grandc,
du cöte de cette profession, de la part
de representantes de la classe cultivate

aussi, il serait possible d'eiiminer les

elements defavorables et de tnoindre
valour, et rien ne s'opposerait ii ömettre
des exigences plus s^vferes et ii pcrfec-
tionner mieux les futures infirmiferes, ee

cpti serait encore tin avantage red.
Nous n'avons pas besoin do prouver

qu'une garde-malade dpiiis^e par uit travail
continu dc 14 a 18 heures, peut-etrc aussi

par de gros travaux de nettoyages, n'est

plus en etat - taut au point de vuo

corporel qu'intelleetuel de sc vouer

aux malades comme cola serait a ddsirer,
de donner des soins maternels ainsi que
la profession le demandc, de fa eon a

contenter lcs bosoins du malade et les

aspirations de l'infirmiere.

HE SUI8KE

C'est tin convaincu desirant convaincrc

qui a ecrit en janvier 11)14 les lignes stti-
vantes dans les Blätter /'. Krnnirnpfle</c :

«Lcs initios savent depttis longtemps

que dans la plupart des hdpitaux suisses

on reclame 12 a l(i heures de travail
quotidien au personnel de garde; cet etat
de choses a ete confirm^ par l'enquetc
de 1'Alliance suissc des gardes-malades.
L;t 1 utte s'impose contre des exigences

parcilles, et nous nc devons pas nous
contenter de phrases creiiscs en reponse
a de justes revcndications. Ce n'est pas

par d6faut d'ideal que nous chercherons
a evitcr un surcroit dc travail nuisible a

la santt5, et qui — trop tot — rendra

impossible une profession a laquelle on
s'citait attache. L'ignorance des faits a

seule pu faire dire que les abus dont
nous parlous et qui entratnent une mau-
vaise santC; et du niecontentcment, ne se

produisent pas chez les scours diaconesses

on chez cclles qui font partie d'un ordre

religieux. Ges institutions-lii ont fait dc

tristes experiences aussi et ont 6t6 obligees
de prendre des mesures pour sauvegarder
la sante do leurs soeurs. Si dans le public
l'on parle a ce sujet plutöt clu personnel
laiquc que des gardes affilidcs a des

ordres religieux, c'est que l'organisation
de ces dcrniers ne permet guere la
divulgation de faits qui existent pour les sceurs

connnc pour les infirmihros lai'qucs. »

En ce qui concerne le second point,
celui do {'instruction des t/ardes-ntaladcs,
nous voyotis que certaines maisons-mere

a bases religieuses, et les nouvclles ^coles
de gardes-malades, ont fait les premiers

pas et out pose des conditions dont la

generalisation ne pourra sc faire qu'avec
l'aide de l'Etat. Des prescriptions
uniformes au sujet du temps d'etudes et des

examens s'imposent; elles sont d'un interc't

inajcur pour les malades comme pour le

personnel infirmier.
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Xons faisons suivre cette preface de

donnees statistiqucs, ct nous exprimons
l'cspoir que notre travail portera des

fruits, qu'il donnera ^impulsion ndcessaire

pour aplanir certaines difficultes, certains

inconvenients, pour le bien de notre pays
(jui -- ä d'autres dgards — a dejit tant
fait pour le soin des malades.

Emma Boos-Jegheu,
presidente de la Commission d'enquete.

Introduction
1. Participation. Los renscignements

utiles que l'Alliance de societes feminines
suisses a reyus par le questionnaire con-
eernant les conditions du travail des in-
firmihres en Suisse, en 1913, out dte

puisds dans 27 S formulaires remplis par
des gardes-malades an sujct du travail
de jour, et S8 autres eoneernant le travail
dc nuit (les veilles).

Alliance snisse cles gariles-nxdades
declina toute participation a I'enquete,
motivant son refus par le fait (ju'il y a
deux ans ä peine cette institution s'etait
1 ivrec ä des investigations analogues (dont
le resultat a etc public dans les Blätter

für Krankenpflege, numdro de janvier 1912),

ct ne pouvant admettre qu'en un si court
laps de temps les circonstances aiont pu
subir des modifications importantes. Les
membres de l'Alliance furent laissees

libres de rdpondre si cela lour convenait;
le Comite central de son cote mit
a la disposition de l'Union le dossier
recueilli lors do son enquete. Les ren-
seignements que nous pouvons donner sur
les conditions du travail d'un certain
nombre de diaconesses, sont puistis dans

oe materiel. (A la suite de I'enquete faite

par l'Alliance suisse des gardes-malades,
ccttc organisation a pose des lignes directives

normales eoneernant la maniere de

faire les contrats ties infirmieres avec les

maisons hospitalieres. Le materiel amasse

'UGE HUIHÖG

ä cette occasion n'a pas servi jusqu'ici a

un autre usage.)
Deux maisons-mire eatholiques et quatre

maisons cle diaco?iesses out decline do

rdpondre a nos demandes. Le representant
des dernifercs s'en rapportait aux resultats
de I'enquete de 1911, et dösirait d'autre

part que ces investigations n'emanassent pas
de source priv^e, mais fussent dirigees par
des autorites föderales ou cantonales.

Dc co fait des renseignements nom-
breux nous manquent, puisque pres do

3000 sieui's, dependant de maisons con-
fessionnelles, travaillent en Suisse comnie
gardes-malades. Cette lacune est partielle-
ment comblec par les rdponses des deux
maisons de diaconesses qui sc sont inte-
ressdes a la premiere enquete. An point
de vue statistique, nous ne pouvons ccpen-
dant nous servil' de ce materiel car nous
n'en possedons pas les questionnaires,
mais sculement le travail collationne d'a-

pres les reponses re9ues; la concordance
des resultats obtenus nous eoufirm(> ce-

pendant dans l'opinion que nous avons
d'avoir pu — avec un materiel restreint -

nous faire une idee juste des conditions
de travail soumises ii notre critique.

Conune nos formulaires ne contienncnt

aucun iiom de maison ou de lieu, il ne

nous est pas possible de faire une repartition

des reponses par canton. Celles-ci

proviennent soit d'höpitaux publics ou

prives; presque tous les questionnaires
out etd remplis par les gardes-malades
elles-inemes, quelques-uns par des mede-

cins, des ecclesiastiques, ou par des malades

d'apres les indications du personnel in-
firmicr.

il y en a dc gardes-malades, de gardes
d'aliönös, de releveuses et de gardes d'en-
fants. Les gardes privees ct cedes qui
sont au service de communes ou dc

creches n'avaient pas a nous repondre,

puisque lent' travail se poursuit dans des
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circonstances speciales. — Nos calculs sc

basent done sur 278 formulaires provenant
de gardes de jour, 88 de veilleuses; dans

le texte nous avons en outre pris en
consideration les rdsultats obtenus par l'en-
quete de 1911 de la part des dcux mai-
sons de diaeoncsses.

Xous insistons sur le t'ait que les pour-
eentages que nous donnons ne doivent

pas etre considerds eomme absolunient
concluants, puisque nous avons du les cal-
culer parfois sur un nombre trbs restreint
de rdponses.

2. Reponses au questionnaire. Les

reponses sont d'autaut plus exactes et

plus completes qu'elles concernent des

questions claires et nettes, touchant des

points pen sujets a variation et sur les-

quels les infirmieres sout bien oricntdes.
Le logement et les vacances rentrent
dans cette categoric; le salairc aussi —
sauf quelques reserves comprdhensibles.
L'age d'entree dans la carridre est connu

par chaque sceur, cette indication manque
cependant dans 18 reponses; peut-etre
les infirmieres n'ont-elles pas compris
l'importancc de cette question; lorsque
les indications sont ecrites par des tiers,
on comprend mieux quelques omissions
dans les reponses.

Plus difficile cst-il de repondre aux
demandes conccrnant le nombre d'heures
de presence, le travail de nuit, les sorties,

le nombre de malades a soigncr. Lans
le soignage des malades il y a des changc-
ments continuels, les situations se modifient
sans cesse, et c'est du nombre de patients
et de la gravite de leur dtat que dependent
les lieures de travail, de sorties ct les

veilles. Les reponses manquent des lors

sou vent, sont imprecisent on compliquees,
cc qui s'explique facileinent. Lne samr dit
par exemple: « Travail de 5 ou 6 hcures du

matin jusqu'au soir a 8 lieures, ll1,'a beurcs

an plus tard.» Lne autre dcrit: « Unc

aprds-midi libre chaque semainc ne pent
pas toujours ctre prise, parcc que les

autres soeurs doivent alors s'occuper de

mes malades et des leurs. »

En general les gardes-malades sc sont
efforcees de repondre franchement a ces

questions delicatcs, mais le questionnaire
lui-meme presentait peut-etre certains de-

fauts auxquels nous devons attribuer en

partie les reponses insuffisantes.
II est extraordinaire de constatcr le

petit nombre dc reponses touchant les

soins que le personnel reijoit en eas de

maladie, et les prestations qui lui sont
aceordees (55), ainsi que la dur^e des

etudes (79). Peut-etre le manque de r6-

ponses dans ee dernier cas indique-t-il
un «manque d'instruction»; quant an

genre de soins que peuvent rccevoir les

sieurs malades, peut-etre les ignorent-elles.
(A suivrc.)

Nouvelles de l'ael

Alliance suisse des samaritains. Comite

central. — Les Statuts des sections qui suivent

ont etc approuves : Altdorf, Berne, Biasca,

Brunnadern, Bühler, Degersheini, Goldacli. La
Tour-de-Peih, Mogelsberg, Olten, Schindeleggi,
Straubenzell et Wangen 0.

Se sont annonces eonune inembres passifs:
la Societe metallurgique i.Iloll ii Gerlafingen,

ivite des soeietes

le I'etit Conseil du canton des Grisons, le

Departement militairc et de police de Lucerne,
la Direction militaire de Zurich, les Conseils

d'Etat de St-Gall, Glaris, Niedwalden, Soleure,

Zoug, la Direction sanitaire du canton d'Ar-
govie et de Schaffhouse, Sunlight-Savon, S. A.,
ä Olten, l'Union des samaritains thurgoviens.

Le secretaire: Birli.
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